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> Préparation à la vie active  
 par une qualification professionnelle
 Enseignant(-e) chercheur(-euse) (après une thèse), concepteur(-trice) en bureau   
 d’étude, responsable de service espaces verts, conducteur(-trice) de travaux,   
 chargé(-e) d’études, paysagiste indépendant(-e), inspecteur (-trice) de sites classés,   
 ingénieur(-e) commercial...

> Permet d’acquérir les outils et méthode de travail de   
 l’ingénieur en Paysage 
 • Des outils et des concepts pluridisciplinaires appliqués au différentes phases du   
	 			projet	de	paysage	(réalisation,	conception,	planification)

 •	Une	démarche	scientifique,	importante	pour	raisonner	l’évolution	des	pratiques

 • Une aptitude à conduire un projet

Spécificités de la formation

 Une formation en alternance

 Possibilité d’individualisation de parcours  : modalités d’adaptation possibles du   
 parcours pour tenir compte du niveau initial du demandeur ou de sa situation

 Possibilité de valider un ou plusieurs blocs de compétences (prise en charge   
 possible de la VAA, épreuves certificatives de positionnement ainsi que des   
 passerelles possibles)

 Des intervenants professionnels spécialisés

 Des équipements et matériels professionnels
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DIPLÔME D’INGÉNIEUR

Diplôme d’ingénieur en 
paysage
Niveau 7 - RNCP17045

© agriculture.gouv.fr

Apprentissage



Contenu de la formation

Le cycle de formation, sur 3 ans, est réparti entre 
enseignement général et enseignement professionnel. Les 
enseignements sont mixtes (apprenti et étudiant) : CM, TD, 
TP, études demandées. 

> Des enseignements professionnels
 • Sciences du végétal : physiologie, génétique,   
  agronomie...
 • Science de l’ingénieur : mathématiques, physique,  
  thermique, informatique
 • Sciences économiques et sociales : marketing,   
  communication, management
	 •	Projet	de	paysage,	planification

> Des enseignements spécifiques  
 aux apprentis
 • Anglais
 • Gestion d’équipe
 • Sauveteur secouriste du travail

> Modalités de formation

Conditions d’admission  
et inscription

  Admission
 • Etre titulaire d’un diplôme de niveau 5 / Bac+2 
 • Etre admis au concours national apprentissage

  Inscription 
 • Candidature auprès d’Agrocampus Ouest

Validation du diplôme

Les acquis sont évalués :
 • pour 50% des ECTS, évaluations en centre de   
  formation : évaluation individuelle, collective, sur  
  table, à l’oral
 • pour 50 % des ECTS : évaluation par le maître   
  d’apprentissage
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de parcours complet  
de formation sur 3 ans

en centre. Le reste du parcours 
étant en entreprise

Institut Agro Rennes-Angers
2 rue Le Nôtre

49045 Angers cedex 01 
T. +332 41 22 55 77 

a.apprentissage@agrocampus-ouest.fr 

Assistante formation : Emilie Baudouin

 Spécificités de l’apprentissage

 • Avoir entre 16 et 29 ans révolus (pas de limite d’âge 
  pour les RQTH et certains publics particuliers) 
 • Signer un contrat d’apprentissage avec une entreprise
 • Rentrée en septembre et sur demande
 • Prise en charge des coûts de formation par les     
	 	 organismes	financeurs	de	l’apprentissage
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Des aides à l’hébergement, à la restauration et au 
premier équipement sont accordées par les organismes 
financeurs	de	l’apprentissage	(OPCO).

Pour toutes questions relevant de l’accessibilité de la formation 
aux publics en situation de handicap, contactez le centre.

pisani49.fr


